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B.J.L CONSULTANTS 
Expertise comptable et commissariat aux comptes  

Société inscrite sur la liste des commissaires aux comptes 
de la Compagnie Régionale de Toulouse 
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ASSOCIATION LOI 1901 

 
SIEGE SOCIAL : 

220 BOULEVARD VINCENT AURIOL 

82 000 MONTAUBAN 

------------ 

AGREMENT MINISTERIEL : 8219 
NUMERO DE DECLARATION A LA PREFECTURE DU TARN ET GARONNE : 294 

EN DATE DU 15 JANVIER 1932 
NUMERO SIRET : 77730634100044 

------------ 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

EXERCICE CLOS LE 31/12/2025 
  

 
 

 
Mesdames, Messieurs, les membres de l’Association, 
 
 

OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 82 
relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé, ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin 
de cet exercice. 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie           
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
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Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux 
comptes, sur la période du 01/01/2025, à la date d’émission de notre rapport. 
 
Observations  

Nous attirons votre attention sur le paragraphe « Changement de méthodes comptables» de 
l’annexe relatif à la première application du règlement ANC n° 2022-06 qui expose les 
principaux retraitements. 

 

 
JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance l’appréciation 
suivante qui, selon notre jugement professionnel, a été la plus importante pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice : 

• La mission a été réalisée en tenant compte de l’aspect financier propre aux associations, 
notamment les subventions perçues, ainsi que des relations avec les associations 
partenaires. 

 

L’appréciation ainsi portée s’inscrit dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
VÉRIFICATION SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels, des informations données dans les documents adressés aux membres de l’Association, 
sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle, conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe au Conseil d’Administration d’évaluer 
la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association 
ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 
 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de           
certifier ; 

Utilisateur14
BT CAC



 

LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 82 4 

 
 
 
 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 
 

Fait à Toulouse, 
Le 09/06/2026 
 
Pour la société B.J.L CONSULTANTS 
Expertise-comptable et Commissariat aux comptes 

 
Benjamin TOUBOUL 
Commissaire aux comptes 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

approvisionnements

En-cours de production
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S 
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II ) 2 555 141 1 644 090 911 051 977 316

   

   

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 2 957 750 1 645 104 1 312 646 1 393 897

    

53 842 1 014 52 828 75 374

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

2 029 092 1 282 774 746 318 792 749

365 499 308 197 57 302 87 189

75 143 52 911 22 232 12 180

    

24 634 24 634 16 842

   

    

208  208 208

    

    

23 820  23 820 23 820

Créances rattachées à des participations

59 026  59 026 59 026

    

    

    

1 631  1 631 1 631

721  721 721

12 924  12 924 13 781

    
    

    

    

402 609 1 014 401 595 416 581

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 22 639  22 639 83 156

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
 208 (208) (208)

 

721721

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 288 571  288 571 227 427

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Matières   premières   et   autres
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

496 153

 

523 786

 

  

  

12 440 (27 633)

508 593 496 153

  

Total des fonds propres (situation nette)

 18 000

  

Total des provisions  18 000

11 808 36 205

  

TOTAL PASSIF 1 312 646 1 393 897

Total des dettes (1) 586 442 646 766

62 71480 982

  

83 324 124 726

  

726 204 729 131

102 594 109 513

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 302 454 573 362

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 217 611 232 979

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s 
re

p
o

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement 217 611 232 979
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

217 286  

240 204

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 90 450 73 404
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

35 75

  

  

252 177 280 978

857 (3 100)

12 12

  

479 083 463 494

13 962 13 608

18 000 42 896

102 000  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

262 354

 

 

1 317 729 1 222 445

26 939

438 278

147 804

25 315

376 641

121 487

344 027 340 872

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

79 445

 

74 452

18 000

Aides financières   

  

1 295 435 1 264 161

22 294 (41 716)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

704 348 701 880

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

453 22 355

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 40 137

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 5 455 7 160

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

22 294 (41 716)

  

1 648 2 224

  

  

  

  

  

8 937 5 564

  

  

(45 056)15 005

 19 298

2 565 1 875

(2 565) 17 423

  

  

1 319 378 1 243 967
1 306 938 1 271 599

12 440 (27 633)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

1 648 2 224

8 937 5 564

(7 289) (3 340)

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 

générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 
  
Le bilan de l'exercice présente un total de 1 312 646 euros. 
  
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   1 319 378 

euros et un total charges de 1 306 938 euros,dégageant ainsi un résultat de 12 440 euros. 
  
L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025. 
Il a une durée de 12 mois. 
  
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 

base : 
         - continuité de l'exploitation. 
         - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 
         - indépendance des exercices. 
  
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 
  

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2022-06 de 
l'Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 26 décembre 2023, 
modifiant le règlement 2014-03 de l'Autorité des Normes Comptables relatif au Plan Comptable 
Général. 

  
  
        Immobilisations 
  

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) minoré 
des remises, rabais et escomptes obtenus. 
   

  Amortissements 

  
Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire ou dégressif (fiscal) en fonction de la durée 
normale d'utilisation du bien.  
  
§ Immobilisations non décomposables : conformément aux mesures de simplifications pour 

les PME, ces immobilisations sont amorties sur la durée d'usage fiscalement admise. 
§ Immobilisations décomposables : si les éléments d'un actif ont des durées d'utilisations 

différentes, chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d'amortissement propre à 
chacun est retenu. 

  
La dépréciation des immobilisations est évaluée par l'entité à chaque clôture, au moyen de test de 

Règles et Méthodes Comptables
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dépréciation effectué dès qu'existe un indice de perte de valeur. 
  
  
  
        Stocks et en cours 
  
Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires). 
  
Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production. 
  
Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le 

cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est 
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure. 

  
  
  
  
        Créances et dettes 
  
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables. 
  
  
        Disponibilités 
  
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
  
  
        Achats 
  
Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 

mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature. 
  
  

  Changement de méthodes comptables   
  
         Le règlement N° 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC N° 2014-03 du 
5 juin 2014 relatif au plan comptable général s'applique aux exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2025. En conséquence, les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ont été 
établis selon les dispositions de ce règlement. Il convient de noter que cette mise à jour 
réglementaire constitue une modification obligatoire des règles de présentation et d'évaluation des 

Règles et Méthodes Comptables
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états financiers, sans qu'il s'agisse d'un changement volontaire de méthode comptable, tel que défini 
par l'article 122-2 du PCG. 
  
         Les principales modifications ayant une incidence sur la présentation des états financiers 
sont les suivantes : 
 
1)1) Nouvelle définition du résultat exceptionnel :

•• Subventions d'investissement : La quote-part des subventions d'investissement, 
précédemment comptabilisé dans le résultat exceptionnel sous les comptes 777x, doit 
désormais être inscrite en résultat d'exploitation sous les comptes 747x.

•• Plus-ou moins-values de cession des actifs immobilisés : Le résultat de cession (ou de mie 
au rebus) des actifs immobilisés précédemment comptabilisé dans le résultat exceptionnel 
sous les comptes 775x et 675x, doit désormais être inscrit en résultat d'exploitation sous les 
comptes 757x et 657x (ou 767x et 667x selon les cas).

•• Seules les conséquences des évènements ayant le caractère exceptionnel pourront être 
comptabilisées en produits ou charges exceptionnelles.

 
1)1) Suppression des comptes de transferts de charges :

•• Cette suppression a pour effet une réaffectation des charges et produits. Les impacts se 
traduisent par une diminution des charges (notamment celles liées au personnel), entraînant 
une augmentation des ressources d'exploitation. Les principaux impacts se présentent 
comme suit :

 
         S'agissant de la présentation du bilan et du compte de résultat, les principaux changements 
concernent : 
 

•• Les frais d'établissement qui ne sont plus compris dans les immobilisations incorporelles mais 
constituent une ligne propre à l'actif 

•• Les charges constatées d'avance qui sont intégrées dans les créances 

•• La partie relative aux opérations exceptionnelles du compte de résultat qui se limite désormais à 
2 lignes (charges et produits exceptionnels).

 

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

31/12/2025

   

208 208

208 208

59 026 59 026

1 276 584 1 195 841

  

833 251 833 251

366 891 365 499

13 743 9 538

15 700 15 700

34 161 49 905

  

2 623 176 2 552 580

2 625 737 2 555 141

 

 

80 743

 

 

1 392

4 206

 

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

23 820  

 

 

  

 23 820

 

Créances rattachées à des participations

Participations  

 

1 631

721

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 631

721

2 3532 353

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 744

 

  

15 744 86 340

15 744 86 340
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

208  208

208 208

   

700 085 80 743 649 324

   

633 450 617 002

279 702 1 392 308 197

11 074 4 206 9 538

15 700 15 168

27 673 25 182

   

1 648 212 1 643 882

1 648 420 1 644 090

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

taux
ou

Durée Mode
d'

amts

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

29 982

 

16 448

29 887

2 669

532

2 491

 

  

82 010 86 340

82 010 86 340
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2025

 

   

  

   

   

titres de participation

18 000 18 000  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

18 000  

   

   

   

   

   

   

1 014  1 014

   

1 014 1 014

 18 000

  

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 18 000

 

 

 

 

 

 

 

 

  

18 000

  

  

19 014  

   

 

1 014
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

721  

  

53 842  

  

  

24  

  

  

  

  

159  

22 456  

  

77 202

 

 

 

   

   

   

80 694 112 845

217 286   

102 594   

26 613   

43 567   

   

  

   

 

10 802   

   

   

83 324   

   

11 808   

495 993

 

22 889

 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 

 

721

 

53 842

 

 

24

 

 

 

 

159

22 456

 

77 202  

 

 

 

(193 539)

217 286

102 594

26 613

43 567

 

 

 

10 802

 

 

83 324

 

11 808

302 454 80 694 112 845
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

  

12 440

217 611

 

232 979

(27 633)

 

726 204729 131

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 523 786  496 153

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

496 153 508 593

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

76 746

 

Règlement ANC 2022-06

(27 633)

27 633

(27 633)

 

 

 

 

 

27 633

12 440

 

61 379

 

12 440

73 819 76 746
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Subventions d'exploitation

 

Subventions d'exploitation
Fds dédiés
clôt. N-1

Reports
dt rbstMt global

Utilisations
dt pjts ss dep.

Fonds dédiés clôt. N
Transferts

Mt global

Totalisation        
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Quotes-parts virées au compte de résultat

Variation des Subventions d'Investissement

571 418570 039

Subventions à la
clôture

Augmentation
clôture
Subvention à la 

31/12/2024 31/12/2025

Montant nominal

Diminution

337 060 353 80730 000

Subventions d'investissement

Subventions d'équipement

Autres subventions d’investissement  

570 039 571 418

  

30 00031 379

 

30 000

    

31 379

46 746
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2025

 

 

 

TOTAL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

11 808

 

 

TOTAL 11 808

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2025MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

11 808
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